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Déclaration liminaire intersyndicale : C.G.T., Solidaires, F.O.
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LA RÉFORME DES DÉLÉGATIONS DÉPARTEMENTALES
En réponse à nos demandes, le Président précise que la réforme ne présente pas un caractère imminent.
À la lecture du projet de réforme, il semblerait que certaines tâches fastidieuses, telle la comptabilité, seraient retirées des délégations
départementales. Il serait donc trop tôt pour manifester son inquiétude …
Le Président admet tout de même que cette liminaire permettra de poser des questions à l’administration centrale mais refuse de
procéder à un vote parce que, selon lui, le projet n’est pas encore bouclé. Il est de plus actuellement impossible de chiffrer les
suppression qui découleront de cette réforme.
Et pourtant, à ce jour, nous n’avons aucune nouvelle quant au remplacement de Madame ROTA qui prendra prochainement sa
retraite !
Un point d’information sur la réforme est à l’ordre du jour du CDAS du 7 avril 2011.

ÉLECTION DU FUTUR DÉLÉGUÉ DÉPARTEMENTAL
Madame CAUCHOIS, actuelle déléguée départementale a dû, en raison de la nouvelle loi sur les retraites, prendre la décision de
partir en retraite au printemps prochain. Une nouvelle élection sera donc organisée le 7 avril 2011.
Seulement trois candidats ont répondu à l’appel à candidature : 2 agents de la DGFiP et 1 agent de l’IGPDE. Le projet de
réorganisation des délégations départementales n’y est certainement pas étranger !
D’ailleurs, le Président souligne que, bien qu’en matière sociale l’administration avance avec précaution, il est néanmoins évident que
l’action sociale ne peut être sanctuarisée et devra faire partie intégrante des réformes.
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VOTE DES ACTIONS 2011
Le budget alloué à notre département reste le même que celui de 2010 : 96 900,00 �.

Le Conseil de ce jour, préparé en groupe de travail le 18 janvier, valide les actions suivantes :

Arbre de Noël (60 194,00 �)
Cette année, le cirque Arlette GRUSS a été retenu à l’unanimité par les membres du Conseil départemental. Ce spectacle sera en
adéquation avec le budget alloué au Val-de-Marne et les desiderata des participants. 2 000 places seront réservées pour le mercredi
7 décembre 2011 à 14 heures. Le ticket d’entrée s’élève à 10,00 �. Une annexe sera louée pour la distribution des cadeaux.
Trop coûteux (25,00 �) et de trop courte durée, les abonnements ne seront plus proposés comme cadeaux. Cette économie permettra
de porter :

� Le montant des chèques cadeaux à 20,00 � (contre 18,00 � en 2010).
� Le prix unitaire pour le goûter remis traditionnellement aux enfants à 3,50 � (contre 3,00 � en 2010). 1 100 sachets

seront préparés pour environ 950 enfants en âge de venir au spectacle ainsi que pour les enfants «accompagnant».
� Le montant des chèques cadeau pour la tranche des 15/16 ans à 22,00 � (au lieu de 20,00 �).

La proposition de remplacer les jouets par des chèques cadeaux n’a pas été adoptée. Les enfants de la naissance à 10 ans
pourront donc continuer à choisir leur jouet.

Amitiés Finances distribuera 40 colis en 2011 (2 000,00 �)

Sortie des Retraités (5 920,00 �)

Elle aura lieu le 24 mai 2011. Deux autocars viendront prendre les participants à Créteil. 110 collègues sont déjà inscrits.
Programme :        � visite du château d’ Auvers-sur-Oise où se tient une exposition VAN GOGH,

 �déjeuner,
 � après-midi dansant.

Le coût de cette action est de 65,00 � par personne dont 15,00 � à la charge des collègues retraités.

Conseils juridiques (1 350,00 �)

Comme l’ an dernier, des vacations de 3 heures par mois seront organisées sur 10 mois par tranches de ½ heure.

Mini colonies Toussaint (estimation : 23 300,00 �)
5 séjours ont été retenus :

¬ «Poneys des 4 saisons»  centre la Source pour les 4/12 ans du 23 au 28 octobre 2011 (autocar).
 «Équitation et tennis» Centre du Gué de Frise pour les 6/14 ans du 22 au 29 octobre 2011 (train).
® «Anglais»  Dolus d’ Oléron pour les 11/15 ans du 23 au 30 octobre 2011 (train).
¯ «Sports mécaniques» Vacances pour tous : Tence pour les 6/14 ans du 22 au 29 octobre 2011 (train).
° «Piste aux étoiles» Vacances pour tous : Tence pour les 6/15 ans du 22 au 29 octobre 2011 (train).

D I V E R S
Le Président nous présente la nouvelle assistante sociale, Madame DUBOSQ. Elle est détachée de la Préfecture de Police de Paris et
a précédemment travaillé 5 ans à l’ APHP.
Restaurant administratif de Créteil : Le mobilier devrait être livré mi-juillet. La réouverture ne se fera pas avant le 1er septembre
2011.
Utilisation du reliquat sur le budget 2010 (moins d’ enfants que prévu pour les mini-colonies) : Les enfants du personne âgés de
17 ans ainsi que les « PACTE » se sont vu attribuer des chèques cadeaux. De plus, 10,00 � supplémentaires ont été prévus pour la
tranche des 15/16 ans. Il est dommage que peu de parents se soient déplacés pour les récupérer !
C’est la raison pour laquelle le Conseil départemental a pris la décision de privilégier dorénavant les « PACTE » qui, après
beaucoup de difficultés dans leur jeune parcours professionnel, y trouveront certainement réconfort et reconnaissance.
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���� 66 % de la cotisation syndicale est déductible du montant de l'impôt sur le revenu


